
 

 
 
Imprimé à remplir et à retourner  en 2 exemplaires à : 
MAIRIE DE PERPIGNAN,  
DUOHSC, Division Sécurité Civile Prévention Risques Majeurs  
11 rue du Castillet  

 : 04.68.62..37.18        : 04.68.62.37.20 
 

 
DEMANDE D’AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT  

D’UN ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC  
PENDANT LA  DUREE D’UN CHANTIER 

 
Plan de Prévention 

(articles GN13 et GN6, règlement du 25 juin 1980 modifié) 
 

 
 
 
Nom Etablissement : 
 
Adresse : 
 
 
 
 
 
Nature des travaux : 
 
 
 
 
 
Durée des travaux : 
 
Autorisation délivrée ( permis de construire, déclaration de travaux ou autorisation d’aménager ) : 
 
 
 
 
Coordination SPS si désignée : 
 
 
Nature du ou des risque(s) encourus : 
 
 
 
Implantation Grue à tour : si oui, faire une demande d'autorisation auprès du service voirie de la ville de 
Perpignan et établir un plan de prévention. (Imprimé joint en annexe.) 
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MESURES DE PREVENTION 
 
RESPONSABILITE (noms, qualités) 
 
 
 
 
CONSIGNES DE SECURITE 
 
Evacuation des personnes : 
 
 
 
 
 
Moyens de secours existants : 
 
 
 
 
 
Moyens de secours complémentaires : 
 
 
 
 
 
 
Conditions d’isolement du Chantier : 
 
 
 
 
 
Autre : 
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ANNUAIRE DES PERSONNES A CONTACTER 

 
 
 
 
 
 
Responsable de l’Etablissement 
 
 
 
 
 
 
 
Autres personnes concernées 
 
 
 
 
Responsable du Site 
 
 
 
 
Secours 
 
 
 
 
 
Numéros utiles : 
 
Météo aéroport : 08.36.68.02.66 
 
Codis : 04.68.63.78.30 
 
Pompiers : 18 
 
SAMU : 15 ou 04.68.61.66.66 
 
Police municipale : 04.68.66.30.70 
 
EDF, numéro d’urgence : 04.68.56.55.00 
 
GDF, numéro d’urgence : 04.68.56.50.00 
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